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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 53, supprimer les mots :

« et, le cas échéant, les ligues professionnelles qu’elles ont constituées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de préciser que les règles mentionnées aux alinéas suivants ne
pourront pas être prises par les ligues, mais uniquement par les fédérations qui les ont constituées. 


